Saisine du comité social territorial

Placé auprès du Centre de Gestion

de la Fonction Publique Territoriale du Gers

Avancement de grade
Fixation des ratios promus promouvables
Collectivité :

	Accès au grade d’avancement :
	Ratio « promus-promouvables »

En pourcentage
	Règle de l’arrondi à l’entier supérieur

Oui - Non

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Fait à                                    , le 


Cadre réservé au C.S.T

Séance du :

Avis émis :

Le Président du C.S.T

Ce document est à retourner à grh@cdg32.fr         Centre de Gestion FPT du Gers- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. 

